
Aides pour les appren�s

L’opérateur de compétences prend en charge, dès lorsqu’ils sont financés par les CFA, les

frais annexes à la forma�on des appren�s.

Frais d’hébergement par nuitée (6 € maximum)

Frais de restaura�on par repas (3 € maximum)

Frais de premier équipement pédagogique, dans la limite d’un plafond maximal de 500

euros (contenu et montant à déterminer par les branches, à valider au conseil

d’administra�on de l’opérateur de compétences).

L’opérateur de compétences prend par ailleurs en charge les frais de mobilité européenne et

interna�onale des appren�s, via un forfait déterminé pour chaque contrat. Ce forfait a

voca�on à couvrir des frais engagés par le CFA-référent mobilité. Il existe une possibilité

supplémentaire de prise en charge des OPCO (selon sa poli�que), des coûts supplémentaires

liés à la mobilité (compensa�on de la perte de rémunéra�on de l’appren�, prise en charge de

la protec�on sociale…).

Sous contrat d’appren�ssage, vous avez le statut de salarié. À ce �tre, vous avez droit aux

mêmes avantages que les autres salariés (sauf excep�ons).

Frais de transport

Si vous u�lisez les transports en commun pour vous rendre à votre travail, votre employeur

doit vous rembourser 50 % de votre carte d’abonnement. La prise en charge s'effectue à

hauteur de 50 % du �tre de transport sur la base d'un tarif de 2e classe et du trajet le plus

court. Ce�e prise en charge concerne les salariés à plein temps et ceux à temps par�el

effectuant un mi-temps ou plus.

Si vous u�lisez un moyen de transport personnel (voiture, moto, scooter, etc.), votre

employeur n’est pas tenu de prendre en charge vos frais d’essence ou assurance. Pour en

savoir plus : site service-public.
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19846


Repas : can�ne, �tres-restaurant...

Si les salariés de l’entreprise où vous travaillez ont accès à une can�ne ou à des

�ckets-restaurant, vous avez les mêmes droits, aux mêmes condi�ons.

Dans certains secteurs professionnels, il est d’usage de fournir un repas aux appren�s.

L’employeur peut alors opérer une retenue sur votre salaire sans pouvoir dépasser un

montant maximal.

Appren�ssage : les congés payés

Vous bénéficiez du même nombre de congés payés dans l’année que les autres salariés de

l’entreprise où vous travaillez. Sauf disposi�ons conven�onnelles plus favorables, vous avez

donc droit à 2,5 jours ouvrables de congés par mois travaillé pendant la période de référence

(1er juin/31 mai). La conven�on collec�ve, éventuellement applicable dans votre entreprise,

peut vous donner des droits supplémentaires.

N’hésitez pas à ques�onner un représentant du personnel (délégué du personnel, délégué

syndical) à ce sujet.

Pour préparer les épreuves auxquelles vous devez vous présenter pour l’obten�on de votre

diplôme, vous bénéficiez d’un congé supplémentaire de 5 jours ouvrables.
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